
O n remarque souvent que certaines 
communes, et la presse s’en fait régu-
lièrement l’écho, peinent à trouver des 

personnes prêtes à s’engager pour la collecti-
vité dans des mandats politiques. Il est donc 
important que la Municipalité actuellement 
en place prépare l’avenir dont elle a été le dé-
clencheur. Elle doit envisager de se former à 
un travail de direction efficient.
Ainsi, le travail du municipal change. Son 
énergie doit désormais davantage être mise à 
profit de réflexions d’ordre stratégique et de 
moins en moins opérationnel. Une évolution 
doit être opérée, qui place le municipal non 
plus comme une couche hiérarchique supplé-
mentaire, mais comme un stratège à même de 
projeter sa commune dans le futur. Il prend 
du recul pour mieux se concentrer sur le cap 
à choisir.
Dans ce nouveau paradigme, le travail du mu-
nicipal a déjà évolué, mais un certain nombre 
de pratiques doivent encore être adaptées. Il 
s’agit de permettre à l’élu de s’impliquer plei-
nement dans les problèmes politiques et stra-
tégiques en préparant ses dossiers de manière 
adéquate pour avancer efficacement sur les 
projets tout en laissant la responsabilité de la 
gestion des dossiers d’ordre opérationnel aux 
chefs de services et à ses collaborateurs.

Les séances de municipalité doivent évoluer 
vers un mode de fonctionnement stimulant, 
basé sur la réflexion individuelle, le partage, 
la réciprocité et la collégialité où les intérêts 
de la communauté devront être le principal 
moteur.
La proximité du changement de fin de législa-
ture pourrait aussi permettre à la municipalité 
de présenter ce qu’est un travail d’élu munici-
pal, cela sous une forme à définir.
Le changement de législature, associé à l’élec-
tion proportionnelle, devraient impliquer une 
réflexion globale, non seulement sur un bi-
lan nécessaire, mais aussi sur les moyens mo-
dernes de direction à mettre en place propres 
à gérer stratégiquement une commune en 
pleine mutation.
On attend de la définition d’objectifs clairs 
au sein du corps municipal qu’elle permette 
à toutes les parties concernées de gagner un 
temps précieux et beaucoup d’énergie dans 
la gestion et la réalisation des tâches quoti-
diennes, notamment des projets.
On le voit donc, notre commune croît. Son 
administration se professionnalise et ses au-
torités doivent elles-mêmes être directement 
porteuses de cette évolution. C’est pourquoi 
le travail du municipal change également. 
Osons franchir ce nouveau cap, indispensable 
pour une commune qui passe du statut de vil-
lage à celui de ville.

Périodique officiel 
de la Commune du 
Mont-sur-Lausanne
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Le travail du municipal 
a changé

Moment de sérénité pour trois scouts de la Croisée, à Assens, lors du week-end de la St-Georges.

Ph
ot

og
ra

ph
ie

 : T
ho

m
as

 R
av

es
so

ud



2
Reflets du législatif

Faut-il implorer Dieu au mo-
ment d’ouvrir les séances 
du Conseil communal ? Tel 
est l’usage depuis fort long-
temps au Mont-sur-Lau-
sanne. Le plénum s’est posé 
une nouvelle fois la question 
lundi 16 mars dernier. En 
l’occurrence, l’organe déli-
bérant se penchait sur la ré-
vision générale de son Règle-
ment. L’article 57, qui traite 
des formalités de l’appel et 
de l’ouverture des séances, 
est celui qui a été le plus 
longtemps discuté. Un élu a 
proposé de laisser cette réfé-
rence à Dieu au bon vouloir 
des présidents en exercice. 
Un autre a suggéré de la 
biffer purement et simple-
ment. Enfin, une édile a re-
commandé de remplacer le 
verbe « implorer » (jugé trop 
larmoyant) par le verbe « in-
voquer » – variante qui a été 
finalement retenue.
Ce toilettage du Règlement 
s’est imposé en raison de 
la prochaine élection du 
Conseil communal selon le 
système dit proportionnel. 
Rappelons que le peuple 
vaudois en a décidé ainsi en 
2011 et que les Montaines 
et les Montains eux-mêmes 
ont souscrit à cette formule 
par 700 voix contre 500. Des 
partis seront donc en lice 
lors du renouvellement des 
autorités en février 2016. Il 
convenait d’ores et déjà de 
prendre en compte cet im-
portant changement.
Un article 50 entérine ain-
si la création de formations 
politiques. Au sein du légis-
latif, celles-ci formeront un 
groupe pour autant qu’elles 
comportent au minimum 
cinq élu(e)s. Il sera naturelle-
ment tenu compte de la force 

respective de ces groupes au 
moment de la désignation 
des commissions par le Bu-
reau. Quant à ces dernières, 
elles seront désormais de 
trois ordres. Les commissions 
dites « de surveillance » exa-
mineront la gestion et les 
finances du ménage com-
munal. Les commissions dites 
« thématiques » se penche-
ront sur les recours en ma-
tière d’impôts communaux 
et sur les pétitions.
Enfin, les commissions « ad 
hoc » traiteront des préa-
vis de la Municipalité, voire 
des propositions émanant 
des membres du Conseil. Les 
commissions de surveillance 
et thématiques sont perma-
nentes. Les commissions ad 
hoc sont nommées en fonc-
tion des besoins.

Registre des intérêts
Pour le reste, si l’examen 
article par article d’un Rè-
glement ne constitue pas un 
exercice folichon, il faut rele-
ver que la nouvelle mouture 
du document n’engendre 
pas de bouleversements ma-
jeurs. 

Tout au plus, dans le même 
état d’esprit (passage au sys-
tème proportionnel et appa-
rition de partis politiques), 
on notera la création d’un 
Registre des intérêts (article 
56). Il faut entendre par là 
la gestion par le Bureau du 
Conseil d’une liste dans la-
quelle les élus signalent 
leurs occupations profession-
nelles ainsi que les fonctions 
politiques ou autres qu’ils 
exercent. 
De la même manière, au cours 
des débats, les membres 
du corps délibérant seront 

tenus d’indiquer les intérêts 
ainsi que les liens person-
nels et directs qu’ils peuvent 
avoir dans une cause portée 
à l’ordre du jour.
Au terme de deux heures de 
discussion, le nouveau Règle-
ment a été adopté à la quasi- 
unanimité des membres pré-
sents. Les 16 amendements 
proposés par la commission 
ad hoc ont tous rencontré 
l’approbation des conseil-
lères et conseillers. Compte 
tenu du nombre de ces mo-
difications, le Règlement 
retourne cependant à l’Etat 
pour une nouvelle valida-
tion. Il entrera en vigueur 
dès que le Département des 
institutions et de la sécuri-
té aura donné son feu vert, 
voire en juillet 2016 seule-
ment pour les articles décou-
lant du passage au système 
proportionnel.

Gestion des ordures
Lors de cette première 
séance du législatif de l’an-
née, les membres du Conseil 
ont également écouté avec 
une attention soutenue l’in-
tervention de M. Bernard 
Chabloz, municipal des do-
maines et forêts, à propos de 
la gestion des déchets. Le dis-
positif en place actuellement 
ayant fait l’objet de maintes 
critiques en plénum, un nou-
veau préavis sera présen-
té au Conseil cet automne. 
Pour l’heure, différents 
contacts ont été noués avec 
les communes environnantes 
(Lausanne, Echallens, Cris-
sier) afin de tirer un bilan de 
leurs expériences. La ques-
tion des déchèteries mobiles 
(privées et publiques) ainsi 
que celle de l’élimination 
des plastiques ont été abor-
dées. De la même manière la 
commune suit avec une at-
tention toute particulière le 
projet d’usine de bio-métha-
nisation de «La Coulette», à 
Belmont. Enfin, il est d’ores 
et déjà certain que les pres-
tations de la compostière de 
La Viane vont être étendues 
et que le schéma directeur 
communal pour l’implanta-
tion des conteneurs terriers 
va être redimensionné.

Joël Guillet, 
Secrétaire du Conseil 

Affaires communales
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Le Service des bâtiments
Présentation 
Le Service des bâtiments est l’autorité com-
pétente en matière de gestion du patrimoine 
bâti communal administratif et financier au 
sein des Services techniques de la Commune. 
Il met en œuvre la politique communale déci-
dée ; il est le garant de l’application des lois et 
normes cantonales et fédérales en la matière. 
Le Service est chargé de la construction, de la 
rénovation, de la gestion, de l’exploitation et 
de l’entretien de tous les bâtiments commu-
naux scolaires, administratifs et locatifs.
Sous la tutelle de M. André Guex, municipal, 
il est dirigé par M. Antonio Turiel, chef de 
service. Mme J. Benz, secrétaire ainsi que MM. 
Francis Voumard, adjoint au chef de service, 
Valter Spinazza, responsable AGEX (agents 
d’exploitation), et Philippe Walther, chef 
AGEX, complètent l’équipe de direction. 
Les autres collaborateurs du service sont des 
agents d’exploitation (AGEX), en charge de 
leurs bâtiments respectifs. Le personnel to-
tal du service s’élève actuellement à 20 per-
sonnes, dont 15 agents et 1 apprenti.

Patrimoine communal 
Il rassemble 31 bâtiments de tous types pour 
une valeur ECA de CHF 135 000 000.-. On y 
trouve en particulier quatre sites scolaires 
(Grand-Mont, Mottier, Crétalaison et Mar-
tines), l’Administration communale, la place 
de sports du Châtaignier avec de nouveaux 
vestiaires, le temple et ses annexes et la salle 
communale. Il est important de noter que 
globalement le parc est vétuste et qu’il n’y 
a pour l’heure pas de nouveaux projets de 
construction, même si l’augmentation de la 
population impose déjà de planifier un nou-
vel établissement scolaire.

Missions
•	Définir des normes pour la construction et 

la gestion de tous les bâtiments et équipe-
ments.

•	Concevoir, planifier, gérer et entretenir le 
parc immobilier communal dans le respect 
des critères du développement durable.

•	Coordonner et contrôler les chantiers, tra-
vaux et diverses interventions, en collabo-
ration avec des prestataires externes.

•	Etablir et analyser les bilans énergétique et 
technique.

•	Optimiser les exploitations.

•	Elaborer et mettre en œuvre un pro-
gramme de rénovation et d’assainissement 
sur le moyen et long terme.

•	Promouvoir et assurer l’exemplarité de la 
Commune en matière d’efficacité énergé-
tique, de promotion des énergies renouve-
lables et d’impact sur le climat.

Vision 2050
Disposer d’un parc immobilier communal 
compatible avec la société à 2000 watts.

Stratégie
•	 Intégration des principes du développe-

ment durable dans toutes les actions et 
mesures.

•	Gestion de la location des locaux commu-
naux.

•	Sensibilisation des usagers aux bonnes pra-
tiques.

•	Application de critères respectueux de 
l’environnement dans le domaine de la 
conciergerie.

•	Utilisation des énergies renouvelables et 
renforcement de l’efficacité énergétique, 
tant pour l’électricité que pour la chaleur.

•	Planification des investissements et valori-
sation du patrimoine bâti communal.

•	Entretien, surveillance et contrôle, via les 
agents d’exploitation, de l’utilisation du 
parc immobilier communal.

Mesures
Le Service des bâtiments, conscient de ses res-
ponsabilités, a mis en œuvre des actions cir-
constanciées et progressivement compatibles 
avec la société à 2000 watts. 

Antonio Turiel

Les 4 Coins aux archives 
Vous pouvez désormais 

consulter Les 4 Coins du Mont 
depuis le 1er numéro (1974) : www.

archivescommunales-vd.ch/index.php

Lien accessible depuis le site 
de la Commune sur la page 

 « Les 4 Coins du Mont ».

Service des bâtiments.
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Nouvelles dénominations
« Le Mont – une Ville »
Ce slogan sert de fil rouge 
aux Autorités communales 
depuis qu’elles ont enta-
mé leur réflexion sur la né-
cessaire transition vers une 
administration moderne et 
structurée, que requiert le 
développement démogra-
phique que nous connais-
sons actuellement et qui va 
se poursuivre. 

Dans ce contexte, la Munici-
palité a décidé de revoir la 
terminologie de ses direc-
tions et services de manière à 
la faire correspondre à l’ « air 
du temps ». C’est ainsi, par 
exemple, que la notion de 
développement durable est 
désormais valorisée au sein 
du Service de l’urbanisme et 
du développement durable 
(jusqu’ici Service de l’aména-
gement du territoire). 

Toujours dans un souci de 
modernisation et conformé-
ment à la tendance observée 

dans un certain nombre de 
grandes communes, le terme 
de « Greffe » est remplacé 
par celui de « Secrétariat mu-
nicipal ». 
Quant aux diverses presta-
tions délivrées à la popu-
lation en termes de domi-
ciliation et de permis de 
séjour pour les étrangers, il 
a paru opportun qu’elles le 
soient au sein d’un Service 
communal de la population 
(jusqu’ici Contrôle des habi-
tants/Bureau des étrangers). 
Vous l’aurez compris, il n’y a 
donc pas de révolution dans 
ces nouvelles dispositions, 
mais simplement une vo-
lonté de la Municipalité de 
saisir l’occasion des change-
ments en cours pour identi-
fier les services communaux 
conformément à la nature 
même de leurs activités telles 
qu’elles se conçoivent de nos 
jours.

Sébastien Varrin, 
secrétaire municipal

Cartes journalières CFF à Fr. 40.-
Dès le 1er avril 2015, la Commune de Le 
Mont-sur-Lausanne met à disposition de la 
population quatre abonnements CFF : « Carte 
journalière Commune » au lieu des deux pro-
posés jusqu’ici. Ces cartes sont vendues aux 
habitantes et habitants du Mont au prix 
préférentiel de Fr. 40.– par carte. La Carte 
journalière Commune est émise sous forme 
de carte journalière isolée, chacune étant 
postdatée pour un jour de validité. Elle est 
au porteur et transmissible. Elle ne peut être 
utilisée un même jour que par une personne. 
Elle permet de voyager à volonté, le jour de 
sa validité, en 2e classe dans toute la Suisse en 
train, bus et bateau ainsi que sur la plupart 
des réseaux de transports publics.

Conditions de vente
Les habitants intéressés sont invités à appeler 
le 021 651 91 91 pour s’informer des dispo-
nibilités et à venir les chercher se rendre à la 
réception de l’Administration communale 
(bâtiment administratif de Crétalaison, route 
de Lausanne 16, hall d’entrée). Le paiement 
se fait de suite lors du retrait de la carte (pas 
de réservation possible : le premier arrivé est 
le premier servi). En cas de perte, de vol ou 
de non-utilisation (volontaire ou non), la 
carte ne pourra être remboursée. Sa revente 
n’est pas autorisée.

La Municipalité

Affaires communales

Un photomaton communal
Depuis la mi-mars, une ca-
bine photo est installée dans 
le hall de l’entrée principale 
du bâtiment administratif de 
Crétalaison. L’installation est 
à la disposition des habitants 
du Mont (heures d’ouverture 
de l’Administration). 

L’appareil permet, soit la 
prise de 6 photos couleur 
(format carte d’identité) ou 
de 5 photos couleur plus une 
photo, qui sera traitée direc-

tement en ligne auprès de 
notre Service communal de 
la population et qui permet-
tra d’établir votre demande 
pour l’obtention de votre 
nouvelle carte d’identité. Le 
prix est de Fr. 10.-. 
Cette cabine est moderne et 
simple d’utilisation grâce à 
son écran tactile et son guide 
audio. 

Service communal de 
la population

Erratum 
La garderie Cap Canaille 
accueille des enfants 
dès la naissance et 
jusqu’à l’âge d’entrée 
en scolarité obligatoire.
Champ-du-Bois 11-13 
Tél. 021 510 53 10
Avec nos excuses.

Réd.
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Le Mont-sur-Lausanne, future 
commune à 2000 watts ?
Le Mont-sur-Lausanne, fu-
ture « Commune à 2000 
watts » ?
L’humanité s’est magnifi-
quement développée en soi-
gnant son bien-être et son 
confort, sans vraiment se 
préoccuper de la consomma-
tion effective d’énergie qui 
en découle. Aujourd’hui, il 
existe de grandes disparités 
au niveau mondial. Si dans 
les pays en développement 
d’Asie et d’Afrique une per-
sonne ne consomme que 
quelques centaines de watts, 
la consommation moyenne 
d’énergie par personne dé-
passe les 12 000 watts aux 
Etats-Unis. En Suisse, la 
consommation d’énergie 
avoisine les 6500 watts par 
personne.
Pour garantir une utilisation 
plus équitable et durable des 
ressources et concrétiser les 
objectifs de protection du cli-
mat, l’EPF de Zurich a quanti-
fié la consommation d’éner-
gie nécessaire et suffisante 
par personne. Le concept de 
la société à 2000 watts est 
né des fondements de cette 
étude qui date de 1997. 
Selon ce concept, notre res-
ponsabilité collective et per-
sonnelle est de construire 
une société durable. Il en 
découle une vision dans la-
quelle chaque personne ne 
consommerait que l’éner-
gie réellement nécessaire, 
sans pour autant anéantir 
son bien-être ! Le but est de 
mettre en place sur toute la 
planète une économie en 
circuit fermé. C’est sa seule 
chance de pouvoir offrir 
aux générations suivantes la 
même qualité de vie qu’au-
jourd’hui.
Les agents énergétiques 
fossiles sont disponibles en 
quantités limitées. Ils ne per-
mettront pas de couvrir tous 
nos besoins à long terme. 
Une société à 2000 watts 
veille à exploiter ces pré-
cieuses énergies de manière 
intelligente, sans les « brû-
ler » de manière irréfléchie.
Une société ne peut assu-
rer son avenir que si elle 
est capable d’innover aussi 

bien dans son organisation 
sociale que sur le plan de 
la technique. Plus tôt nous 
mettrons en place les jalons 
nécessaires, plus il sera facile 
à chacun de trouver sa place 
dans cette nouvelle société. 
Notre confort matériel est 
étroitement lié à notre 
consommation d’énergie. A 
long terme, nous ne pour-
rons le maintenir qu’en 
recourant aux énergies re-
nouvelables. Un approvision-
nement basé sur les énergies 
renouvelables et sur l’effica-
cité énergétique tend vers 
une structure décentralisée. 
Cela donne plus de valeur à 
la contribution de chacun. 
En appliquant concrètement 
certaines mesures, chacun 
peut contribuer à faire naître 
notre avenir commun. 

Peut-on atteindre l’objectif 
de réduire par trois notre 
consommation d’énergie ?
Il est certain que l’effort 
à consentir pour arriver à 
2000 watts n’est pas négli-
geable. Doit-on pourtant y 
renoncer ? Techniquement, 
cela semble réalisable. So-
cialement, cela sera moins 
simple mais, en acceptant 
le label « Cité de l’énergie », 
notre Commune entend ap-
porter sa pierre à l’édifice et 
s’engager fermement dans 
la direction d’une moindre 
consommation. Dans nos 
activités d’abord. Ensuite en 
apportant les conseils et les 
incitations permettant à cha-
cune et chacun d’entre nous, 
citoyens du Mont, de faire 
notre part dans le sens des 
préoccupations exprimées 
ci-dessus.
C’est dans cet esprit que, ré-
gulièrement, Les 4 Coins du 
Mont indiqueront des pistes 
concrètes permettant d’aller 
dans la direction d’une socié-
té à 2000 watts.

Philippe Vaucher

Samaritains 2015
Prochains cours des 

samaritains de Cheseaux et 
environs 

2e Cours sauveteurs (5 soirs)
Mardi 14 avril, 19h45-22h 

Jeudi 16 avril, 20h-22h 
Mardi 21 avril, 20h-22h 
Jeudi 23 avril, 20h-22h 

Mardi 28 avril, 20h-22h
3e Cours sauveteurs (1 soir 

et 1 journée)
Vendredi 3 juillet, 17h45-22h 

Samedi 4 juillet, 8h-12h / 13h-15h
4e Cours sauveteurs (1 soir 

et 1 journée)
Vendredi 14 août, 17h45-22h 

Samedi 15 août, 8h-12h / 13h-15h
Les cours ont lieu au Collège 

Derrière-la-Ville, à Cheseaux.
Inscriptions : 

0848 848 046 
www.samaritains.com

Renseignements :  
www.samaritains-cheseaux.ch

Contact : Fabienne Losey 
076 413 39 45 

fs.losey@sunrise.ch

Réflexion
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Paroisse réformée
Le repas de soutien du groupe des jeunes 
de la paroisse
Le samedi 21 mars dernier, une centaine de 
participants ont répondu à l’invitation du 
groupe de jeunes de la paroisse à partici-
per à un repas de soutien pour les activités 
et les projets du groupe. J’y étais… c’était 
top. Quand j’ai franchi le seuil de la cantine 
du Châtaignier, j’ai été accueilli avec cha-
leur par le sourire des jeunes. La décoration 
a immédiatement attiré mon attention. Les 
tables étaient recouvertes de nappes rouge 
vif, ornées de grandes et magnifiques roses. 
Les jeunes, une trentaine, élégamment vêtus 
de blanc et de noir, étaient partout, aux bons 
soins de chacun. Ici pour servir l’apéro, là 
pour jouer avec les enfants. Ambiance sympa 
et détendue… La joie sur les visages et les in-
vités bien habillés... Tout au long de la soirée, 
on nous servait avec gentillesse : « Ça vous 
convient ? Je vous ressers un verre de vin ? »
Le temps d’une soirée, nous étions à Paris. 
Le repas gastronomique nous a fait voyager 
dans les rues de la capitale. Pour ma part, le 
vol-au-vent printanier aux champignons et 
asperges m’a fait chavirer. Et je ne vous parle 
pas du triptyque de douceurs… L’accordéon, 
le piano et la chanson française nous ont 
transportés au pied de la tour Eiffel.
Vraiment, je vous dis, ils sont bien ces jeunes. 
Et les invités qui ont répondu présents aus-
si. Un immense merci à vous qui soutenez le 
groupe de jeunes et qui l’avez à cœur.

Des chaises et des tables au Grand-Mont : 
c’est « Quartier + »  

Kesksekça ?... La paroisse se réjouit de venir 
à la rencontre des habitants dans le quartier, 
pour contribuer à la vie de notre commune. 
Notre volonté est de favoriser un espace 
convivial pour les habitants, en invitant à 
la rencontre, les enfants comme les adultes. 
Concrètement, le samedi 18 avril, l’après-mi-
di entre 14h et 17h, nous serons là, au mi-
lieu des immeubles du Grand-Mont, avec des 
tables et des chaises.
Aux enfants, nous proposerons des activités, 
des jeux, et des histoires autour des valeurs 
de la Bible. Les parents et les adultes conver-
seront paisiblement et joyeusement autour 
d’une tasse de thé ou de café. 
D’ores et déjà, nous vous remercions de votre 
accueil et nous réjouissons de vous rencon-
trer à cette occasion.

Alain Wirth, pasteur

Paroisses

Ils nous ont choyés.

Coordonnées 
Quartier + 
Au Grand-Mont 
Dans la rue
Samedi 18 avril 
De 14 à 17 heures
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Paroisse catholique
Kermesse de St-Amédée
Le mois de mai est symbole de fécondité, de 
vitalité et d’espérance. Il fête l’arrivée des 
fleurs, de la nature qui reprend ses droits et 
qui se vêtit de ses nouveaux atours.  
Notre kermesse aura lieu le 2 mai dès 18h30 
(préouverture de la brocante à 14h) et le 3 
mai dès 11h30, à la grande salle de Bellevaux, 
Pavement 97, à Lausanne. L’abbé Joseph Ngo, 
le comité de kermesse et les bénévoles vous 
accueilleront à la paroisse St-Amédée.
Nous vous attendons nombreux. C’est l’oc-
casion de nous retrouver et d’entretenir ou 
tisser de nouveaux liens. Parlez-en autour de 
vous, venez avec vos enfants !

Le dimanche matin, la messe des familles 
aura lieu à 10h30 à l’église paroissiale. Bien-
venue à ce moment de recueillement et de 
prière !
Les fonds récoltés contribuent à assurer le 
fonctionnement de notre communauté et 
faire vivre notre paroisse.
Au nom du comité, je remercie toutes les 
personnes qui feront de cette kermesse une 
belle fête. Merci aux annonceurs et aux do-
nateurs de leur générosité. 
Merci aux bénévoles qui se mobilisent pen-
dant deux jours pour faire de cette manifes-
tation une belle fête.

Florent Décaillet, président

Paroisses

Culture

Coordonnées 
Kermesse de St-Amédée 

Samedi 2 et dimanche 3 mai 
Route du Pavement 97 

Lausanne
Bus 3, 8, 22 ou 60

Concerts à l’église du Mont
Dimanche 26 avril 2015, 17h

Ensemble Solfeggio
Concerti en ut mineur et en ré mineur 

de Jean-Sébastien Bach 
Stabat Mater pour contralto d’Antonio Vivaldi

Flavia Aguet, contralto, 
avec Johanna Hernandez et Eva Simonin, violonistes, 
Raphaël Meyer, altiste, Joséphine Rapp, violoncelliste, 

et Denis Fedorov, organiste.
Un grand moment de grande musique proposé par une 

formation talentueuse. Venez nombreux !

Verrée avec les artistes à la fin du concert
Entrée libre – Collecte 

Comité des concerts

Flavia Aguet, 
la contralto de Solfeggio : 

la couleur chaude 
et envoûtante 

d’une voix puissante.
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Des nouvelles de l’APé
Sondage transports scolaires
Ces dernières semaines, 
notre association s’est occu-
pée d’organiser un sondage 
concernant les transports 
scolaires, en collaboration 
avec la Direction des écoles 
et sous le patronage de la 
Municipalité.

Ce sondage s’adresse à tous 
les parents d’élèves scolari-
sés dans l’établissement du 
Mont-sur-Lausanne afin de 
récolter des informations 
dans le but d’améliorer 
l’offre de transports scolaires 
dans notre commune. Si vous 
êtes concernés mais n’y avez 
pas encore pris part, nous 
vous invitons à aller sur le 
site www.apelemont.ch et 
à cliquer sur le lien du son-
dage. 

Les résultats seront présen-
tés le jeudi 23 avril 2015 à 

20h à la salle paroissiale, à 
côté de l’église, en présence 
de représentants de la Muni-
cipalité et de la Direction des 
écoles.

Grande vente de 2e main
Comme chaque année, nous 
organisons, durant la Fête 
de Mai, une grande vente de 
jouets, matériel de sport et 
habits d’été pour les enfants. 
Cela se passe en deux temps : 
d’abord une vente réservée 
à nos membres, ensuite une 
vente publique.

Pour améliorer chaque an-
née l’organisation de cette 
grande vente, nous indi-
quons sur notre site Internet 
les informations importantes 
pour la préparation des ar-
ticles que vous aimeriez 
vendre, tels que le format 
des étiquettes, la présenta-
tion des articles, etc.

•	Vendredi 8 mai 
Récolte : de 17h30 à 19h30.

•	Samedi 9 mai 
Vente aux membres APé : 
de 8h30 à 10h. 
Vente publique : de 10h à 
16h. 
Restitution : de 18h à 19h.

Cours de conduite à vélo
Vos enfants ont entre 6 et 
11 ans et vous souhaitez les 
rendre plus autonomes à 
vélo ? En collaboration avec 
ProVélo, nous vous propo-
sons un cours pratique de 
conduite à vélo le samedi 
6 juin 2015 de 9h à 12h30 
au Collège de la Chavanne à 
Cugy.

Plus d’informations sur 
l’APé : www.apelemont.ch

Pour le comité de l’APé 
Nadège Longchamp-Geiser

Passeport vacances 2015
Le passeport vacances pro-
pose à nouveau de multiples 
activités manuelles, spor-
tives, visites guidées et bien 
plus encore, à choisir dans la 
brochure mise à disposition 
lors de la vente.

Destinataires : le passeport 
« Traditionnel » est destiné 
aux  jeunes scolarisés de la 
5e à la 11e HarmoS (nés entre 
le 1er juillet 1999 et le 30 juin 
2006.

Le passeport « Farniente » 
s’adresse aux jeunes garçons 
et filles dès 13 ans révolus et 
scolarisés (jusqu’à la 11e Har-
moS).

Validité : du lundi 6 juillet 
au dimanche 19 juillet et du 
lundi 10 août au dimanche 
23 août. 

Prix : Passeport « Tradition-
nel » Fr. 45.- pour deux se-
maines, Fr. 40.- dès le 2e en-
fant d’une même famille. 
Il donne droit aux activités 
organisées, aux transports, 
entrée aux piscines, etc.

Le passeport « Farniente », 
Fr. 25.- pour 2 semaines, 
donne droit aux transports, 
piscines et musées.

Offre cinéma, pour les deux 
passeports : 3 entrées gra-
tuites l’après-midi avant 19h, 
du lundi au vendredi, dans 
les salles de Malley-Lumières, 
Pathé Flon et Pathé Galeries 
(au bas du Petit-Chêne à Lau-
sanne). 
Horaire des ventes : du ven-
dredi 8 mai au mercredi 13 
mai 2015, de 8h à 11h30, au 
Secrétariat municipal, rte de 
Lausanne 16. Apporter une 
photo passeport.
Il n’est pas possible de s’ins-
crire par téléphone. Paie-
ment du prix à l’inscription.
Le nombre de passeports est 
limité. N’attendez pas !

Région lausannoise : on 
cherche de nouvelles 
activités
Le Mont fait partie des 40 
communes membres de l’As-
sociation du Passeport Va-
cances de la région lausan-
noise. 
De nombreux enfants mon-
tains s’y inscrivent pour par-
ticiper, durant les vacances 
d’été à des activités propo-
sées sont sportives, ludiques, 

culturelles ou informatives : 
deux semaines en juillet et 
deux semaines en août. 

Au Mont même, quatre or-
ganisations accueillent des 
enfants sur leur site : décou-
verte des champignons, vi-
site du SDIS, initiation à la 
pétanque et à la planche à 
voile (Préverenges). 

Pour 2016, afin d’agrandir 
notre offre, nous faisons 
appel à vous, particulier, so-
ciété ou entreprise pour une 
ou plusieurs journées de dé-
couverte de votre métier, 
sport ou passe-temps favori. 
Si cette offre vous intéresse, 
consultez le Secrétariat mu-
nicipal ou le site internet 
www.apvrl.ch.

Josika Freymond

Société



N° 168 • Avril 2015

9
La Pétanque
Notre boulodrome a accueilli, entre sep-
tembre 2014 et février 2015, 24 équipes de 
deux joueurs, qui se sont affrontées pour 
notre « tournoi des Potes ». Au terme de ces 
longues rencontres, effectuées les mardis et 
mercredis, un excellent repas de clôture a été 
partagé au Restaurant du Relais du Grand-
Mont. Cette édition a été remportée par 
Bertrand et Patricia Hug, de la Société des 
Azzuri, avec 384 points. Deuxième, Florent, 
Anthony et Christine avec 363 points et troi-
sième, André Piguet, Pierre-Alain Hauswirth 
et Thongvang Lor Wan, de notre club, avec 
362 points. 
Samedi 31 janvier, c’était notre traditionnel 
tournoi mini-marathon. 24 équipes de deux 
joueurs (doublettes) d’ici et d’ailleurs, s’y 
sont affrontées. Pétanque, raclettes et amitié 
jusqu’à tard dans la nuit.

Après les poules, les éliminations. Le tournoi 
a été remporté 13 à 2 par la paire Joël Cher-
vet / Thierry Monnet opposée à Benjamin 
Baligant / Sylvain Wolland.
Il est encore une compétition pour laquelle 
notre club a représenté ses couleurs hors de 
nos frontières communales, en y inscrivant 
2 équipes. Et là, nos joueuses et joueurs ont 
démontré de quoi ils étaient capables. Je 
veux parler ici des Interclubs. Notre première 
équipe, composée de Cathy Bovay, Luisa 
Pellegrino, Romano Rovaletti, Thuy Lor Van, 
François Duperret, Philippe Bedjai, Yvan Vuf-
fray, Eric Maillard et Yves Pache s’est brillam-
ment qualifiée pour les quarts de finale, sans 
perdre une seule rencontre en 8 matches. 
Puis rebelote. Victoire contre Le Vernay (Pui-
doux), après une double confrontation de 
haute volée. La porte des demi-finales nous 
était donc grande ouverte. Le matin à Yver-
don, l’équipe de Clarens fut un adversaire re-
doutable. Mais la ténacité de nos champions 
leur a permis de s’imposer au bout du sus-
pense. 
L’après-midi, en finale, nos héros sont tom-
bés contre une brillante équipe du Lys (Prilly). 
C’est comme dans tous les sports, il faut sa-
voir perdre. En tout cas, soyez assurés de nos 
sincères félicitations pour cette excellente 
performance. Notre deuxième équipe n’a 
pas baissé les bras pour autant. Mais là, les 
motivations n’étaient pas les mêmes et les ré-
sultats ont été en dents de scie. Qu’à cela ne 
tienne, l’important étant de participer. Merci 
et bravo aussi à notre seconde phalange.

Francis Etienne

Carine Delfini, messagère des mots
Quand la journée s’éteint, 
c’est le moment de faire un 
Dernier rêve avant la nuit…. 
Ecouter une histoire, un récit 
ou un conte. Oublier le quo-
tidien.
Sur les ondes de la RTS La 
Première, Carine Delfini, 
Montaine depuis 10 ans, par-
tage avec les auditeurs des 
extraits de livres qu’elle choi-
sit. Elle transmet son amour 
de la littérature et suscite 
chez ceux qui l’écoutent des 
images, des souvenirs, des 
odeurs. Le texte devient vi-
vant. La voix de Carine Del-
fini, juste, sensuelle et enve-
loppante retient l’attention. 
Elle charme, passionne, cap-
tive et révèle les multiples 
talents d’une personnalité 
attachante. Carine Delfini : 
« J’ai plusieurs activités à la 
RTS. Dernier rêve avant la 
nuit est la concrétisation de 

ce qui me tient à cœur. Je 
m’y sens à l’aise, à ma place. 
C’est un mélange de plaisir 
et d’émotion. Une invitation 
à l’imaginaire.» 

Changement de décor ! Des 
studios de la radio aux pla-
teaux de la télévision, Carine 
entre en courant sur celui 
de La roue de la chance sur 
RTS 1. Elle anime en compa-
gnie de Jean-Marc Richard, 
une émission de divertis-
sement. Carine Delfini qui 
voyage chaque jour au gré 
de ses lectures et de ses ren-
contres, réside au Mont : « Je 
suis contente d’y habiter. 
Cette commune a beaucoup 
d’avantages ; il y a la ville et le 
lac qui sont proches ainsi que 
la campagne, les champs, les 
forêts. Cela est indispensable 
à mon bien être.»

Stéphane Allaz

A écouter sur RTS La Première :
Dernier rêve avant la nuit 

du mercredi au vendredi de 21h à 22h 
Option musique 

mercredi de 16h à 20h

A voir sur RTS 1 :
La roue de la chance 

du lundi au vendredi à 18h35



10

Une belle commune

L’ingénieur de nos cours d’eau 
est de retour
Vous avez sans doute entendu parler de son 
habile coup de dents : espèce vivant entre 
deux mondes, le castor recolonise progres-
sivement notre paysage après 200 ans d’ab-
sence, loin des grandes forêts canadiennes 
de Yakari. 
J’ai eu la chance d’approcher pour la pre-
mière fois le monde de ce rongeur lors de 
mon travail de maturité en 2009, en étudiant 
son habitat dans les affluents de la Venoge 
avec un ami. Enthousiasmés par un été à 
parcourir les ruisseaux, nous avons décidé 
de poursuivre l’aventure et de nous investir 
dans le monitoring hivernal de l’espèce, avec 
l’association Beaver Watch.
A l’inverse de rencontres spectaculaires avec 
l’animal, ce travail consiste à relever les dif-
férents indices qu’il laisse au fil de ses nom-
breuses activités. Si l’animal reste nocturne et 
discret, son impact sur les cours d’eau et leurs 
rives est particulièrement visible. En grande 
partie grâce à sa capacité, certainement 
unique dans le monde animal, d’abattre des 
arbres mesurant parfois plus d’un mètre de 
diamètre. 
Son étonnante habileté à adapter son ha-
bitat à ses besoins conduit d’ailleurs parfois 
ce grand rongeur (jusqu’à 1,35 mètre et 25 
kilos) à construire d’imposants barrages sur 
des ruisseaux de taille tout à fait modeste. 
C’est d’ailleurs déjà le cas sur un affluent de 
la Menthue. Les zones inondées par un bar-
rage de castors créent rapidement des habi-
tats pour de nombreuses espèces animales ou 
végétales. Les activités du castor sont donc 
étroitement liées à la vie des cours d’eau. 
Le plus grand barrage de castor du monde, 
dans le nord de l’Alberta au Canada, fait 
plus de 850 m de long : il n’a été découvert 
qu’en 2010 grâce à des images satellitaires de 
Google Earth.

Ma plus étonnante rencontre avec le castor 
a eu lieu dans le cadre d’un « raid » de pa-
trouille aux scouts, il y a déjà quelques an-
nées de cela en Isère. Mes amis et moi avions 
eu la chance, alors que nous nous apprêtions 
à passer la nuit au bord d’une rivière, de pou-
voir observer un individu peu farouche de 
très près, jusqu’à pouvoir toucher sa fourrure 
si spéciale et les écailles de sa queue. La puis-
sance de son coup de dents devrait dissuader 
toute personne sensée d’en faire de même.

Pour aller à la découverte du castor, il vous 
suffit aujourd’hui de partir battre le sympa-
thique sentier au bord du Talent en aval de 
Cugy, le long duquel plusieurs individus sont 
établis ! Et peut-être, lors d’une douce soirée 
d’été, alors que les bruits s’apaisent et que 
les moustiques tambourinent sur votre jeans, 
croiserez-vous le sillage tranquille d’un ingé-
nieur de l’ombre…

Thomas Ravessoud

Barrage de castors sur un ruisseau vaudois. Non loin du Mont, on 
peut rencontrer de tels ouvrages sur le cours supérieur du Corux, un 
affluent de la Menthue.
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Le temps qu’il a fait
Le moins qu’on puisse dire, 
c’est que l’hiver 2015 a pris 

tout son temps. Si les pre-
miers flocons sont apparus le 
8 décembre, la veille de Noël, 

le thermomètre marquait 
encore plus de 10 degrés. Il 
faut attendre les derniers 
jours du mois de décembre 
pour rencontrer des tempé-
ratures hivernales, moins 9,9 
degrés le 30. 

Janvier fut doux, on rele-
vait 12,5 degrés le 10, mais 
comme bien souvent... Dès 
la mi-janvier, l’hiver se fait: 
chutes de neige et une pre-
mière semaine de février qui 
restera dans la mémoire mé-
téorologique. Conjuguée à  
la bise, le manteau neigeux 
se mit en mouvement et des 
congères hautes de près de 
2 mètres se formèrent aux 
abords de certaines routes. 

Dès mars, chacun de nous est 
à la recherche des premiers 
signes du printemps. La phé-
nologie, étude de l’influence 
des climats sur les phéno-

mènes périodiques de la vie 
végétale et animale nous 
offre de nombreux exemples: 
on connaît la date de flo-
raison des cerisiers à Kyoto 
depuis l’année 812 et plus 
près de chez nous, la date de 
l’apparition de la première 
feuille du « Marronnier de la 
Treille » à Genève est connue 
depuis 1808. Pour mon petit 
coin de jardin au Mont, la 
ficaire (Ranunculus ficaria), 
fleur solaire s’il en est, avec 
ses pétales d’un jaune écla-
tant symbolise l’arrivée du 
printemps. Présente dès le 
9 mars, soit la date la plus 
précoce de ces dix dernières 
années, elle augure des pre-
miers apéros sur la terrasse.

Jean-Marie Piemontesi

 

Donnons une chance au produit !
Cette fois, mon billet d’humeur commence 
par l’évolution de l’homme que je rogne au 
plus simple. Il y a eu l’Homo habilis, l’Homo 
erectus et l’Homo sapiens. Mais il y a plein 
d’étapes dans l’évolution de la lignée hu-
maine.

Nous jugeons, nous considérons, nous 
condamnons même notre entourage, nos ca-
marades, nos voisins, nos collègues, nos amis 
surtout, de façon très arbitraire. Et sur quelle 
base tout cela ? Sur le passé, évidemment. 

Lorsque est jeune, on faute, on dérape. On 
a des comportements différents, inadéquats 
même. On ne mesure pas que l’étiquette 
dont on sera flanqué nous collera longtemps 
à la peau. Nos actes, nos agissements sont, 
pour la plupart d’entre nous, sans prémédi-
tation ni volonté de nuire.  

Seulement voilà, plus tard, on retrouve tout 
ce passé dans le regard de l’autre, dans son 
appréciation, sa critique et l’opinion qu’il 
s’est faite de nous. A jamais ?

Je me pose donc la question : lequel des deux, 
censeur ou juge, n’a pas évolué ? N’a-t-on pas 
le droit de s’améliorer, de s’abonnir voire de 
s’amender ? N’a-t-on pas une autre chance 
d’être vu avec un regard neuf et pas celui 
d’il y a deux décennies ou plus ? Image d’Epi-
nal que celle d’accorder une seconde chance 
dans la vie !

Aussi minimes que soient les erreurs de 
l’autre, le voir avec un regard neuf est encou-
rageant mais juste, surtout.

Charles Darwin avait sa théorie, prouvons 
que notre discernement évolue aussi.

Agathe Gummy

Billet d'

Ranunculus ficaria.
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Merveilles au Petit-Flon, Mixage Déguisement
Nous avons tous l’occasion 
de participer à une soirée 
costumée. Oser un autre vi-
sage, changer d’identité, 
vivre à une autre époque. 
S’identifier à un héros ou 
une héroïne. Jouer un rôle 
derrière un masque ou un 
déguisement.
Au Mont-sur-Lausanne, il 
existe un lieu où l’on trouve 
le plus grand choix de cos-
tumes et d’accessoires de 
Suisse romande : près de 
15 000 tenues de tous genres ; 
certaines sont uniques ou 
authentiques.
Depuis quelques mois, l’en-
seigne a changé de pro-
priétaire. « Les costumes 
de théâtre Bugnon » sont 
dorénavant : « Mixage Dé-
guisement ». On y trouve 

un « quintuplé », quatre 
femmes et un homme : Ella, 
propriétaire et sa sœur Olga. 
Passionnées de théâtre, elles 
savent avec bonne humeur, 
goût et patience vous mettre 
à l’aise dans votre nouveau 
personnage. 
Carole, costumière, fidèle 
depuis dix ans, connaît par 
cœur cette immense garde-
robe. Avec sa créativité, elle 
compose le costume idéal à 
votre demande. Marusya, 
couturière, crée, remet en 
état et adapte les tenues 
à la personnalité de cha-
cun. Giuseppe, propriétaire, 
l’homme de l’ombre, ancien 
patron de Mixage, au Grand-
Pont à Lausanne.
Laissons-nous aller au bon-
heur d’entrer dans cette « ex-

position » de costumes et de 
nous faire conseiller et trans-
former par ces « artistes » qui 
sauront nous mettre en va-
leur.

Ecoutons Ella, la nouvelle 
propriétaire : « Dans nos 
cabines d’essayage, nous 
voyons un guerrier romain, 
James Bond, Blanche-Neige, 
un monstre, une vraie ma-
riée et tout ce que nous pou-
vons imaginer vouloir être. 
Nous proposons un peu de 
magie et de rêve. Souvent 
pour nos clients, la fête com-
mence ici.»

Stéphane Allaz

Mixage 
Déguisement
Location de costumes de théâtre, 
déguisement en tous genres, habits 
de gala, soirées à thème.

Vente d’articles et accessoires de 
fête, cadeaux originaux.

Chemin du Petit-Flon 24 
Le Mont

Tél. 021 647 76 19

mixage.deguisement@gmail.com

Horaire : Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi 13h30 – 18h30

Samedi : 09h00 – 12h00

Mercredi et dimanche : fermé

Médiathèque : l’agenda des animations
En 2015, la Médiathèque vous propose une 
série d’ateliers et de spectacles autour du 
livre, du papier et de l’imaginaire... N’oubliez 
pas de vous inscrire, les places sont limitées !
Me 6 mai, Spectacle de marionnettes 
de 18 mois à 3 ans
« Peur de rire, rire de peur, même pas peur », 
avec les marionnettes de Rikiko.
10h30, entrée libre
Me 20 mai, Atelier de papier découpé 
dès 8 ans
L’art du découpage, avec C. Cornamusaz. 
13h15 à 16h15, Fr. 5.-
Lu 1er juin, Spectacle de marionnettes 
dès 3 ans
« Peur de rire, rire de peur, même pas peur », 
avec les marionnettes de Rikiko.
16h30, entrée libre

Me 17 et me 24 juin, Atelier de reliure 
dès 10 ans 
En 2 après-midi, découverte et réalisation de 
divers types de carnets reliés, avec U. Scherer
13h30 à 15h30, Fr. 10.-
Informations complémentaires et inscription 
sur mediamont@vd.ch ou au 021 316 86 14.
Abonnez-vous à la newsletter de la Mé-
diathèque : www.mediathequedumont.ch.

Murielle Reynolds Henchoz

La technique et le rêve
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Xin Yuan
Route de Lausanne 38 

Parking gratuit

021 652 01 35

Chine et Viet-Nam
Vous l’avez certainement aperçu en montant 
la route de Lausanne, un peu en dessous de 
l’Administration communale, c’est l’ancien 
July. En pleine expansion, ce café-restaurant 
nous plonge au cœur de la Terre du Milieu 
avec son décor en perspective et ses couleurs, 
ardentes et fleuries. Le cadre y est agréable 
et lumineux. 
C’est au début de l’année passée que la fa-
mille Shuyun inaugure le Xin Yuan. Elle nous 
reçoit chaleureusement. Nous plongeons 
sur la carte des spécialités de Chine et du 
Vietnam. Mme Chi, la gérante, prend la com-
mande et, son mari, chef cuisinier, égaie les 
papilles des hôtes.
Le couple Shuyun forme une paire au sourire 
hors pair. Sept jours par semaine, il nous pro-
pose des plats chauds et froids de 10h à 15h. 
et de 17h à 23h. Le succès est au rendez-vous 
et nombreux sont les Montaines et les Mon-
tains, parmi d’autres, qui viennent profiter 
d’un buffet « à gogo », tous les midis, de mer-
credi à vendredi. 
A la vapeur, grillés, frits et crus ! Potages, sa-
lades, raviolis et hors d’œuvres aux fruits de 
mer et autres diversités. Ces délicieux plats 
venus d’ailleurs sont en outre proposés à des 
prix abordables : du rouleau de printemps au 
menu pékinois, ces saveurs sont désormais 
des incontournables du Mont. Qui l’eut cru ?
La salle est complétée d’une agréable terrasse 
ombragée. Le déplacement vaut la peine.

Jaël Kahumbu

Bon appétit !

La recette des Paysannes vaudoises
Soupe de poisson du lac
Ingrédients pour une entrée de 6 ou un 
repas de 4 personnes 
– 1 cs d’huile, de colza HOLL
– 100 g de poireau émincé
– 1 oignon haché menu
– 1 gousse d’ail hachée menu
– 2 carottes, 1 courgette, 1 poivron rouge, 
 coupés en bâtonnets
– 2 tiges de citronnelle hachée menu
– 6 dl de bouillon de légumes
– 2,5 dl de lait de coco
– Poivre au citron, sel

– Sambal œlek
– 600 g de filets de poisson (perche, 
 truite,omble) sans la peau
– 2 cs de coriandre haché

Préparation
Faire suer dans l’huile de colza tous les ingré-
dients. Ajouter le bouillon et le lait de coco.  
Baisser le feu et laisser mijoter env. 20 min à 
couvert.
Couper le poisson en morceaux de taille 
égale, les ajouter au reste et les laisser frémir 
env. 2 min.
Rectifier l’assaisonnement, puis ajouter la 
coriandre ciselée.

Photographie : Stéphane Allaz
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Cugy 
les vendredi 29 et samedi 30 mai 
prochains 

Le Groupe scout la Croisée vous attend !
En mai 2015, les scouts du Groupe la Croisée, 
établis  dans les hauts de Cugy, proposent 
de venir découvrir leurs activités. Ils se pré-
sentent à travers quelques questions. 

Les scouts de 2015, ils font quoi ? Ils dé-
couvrent la vie en petits groupes, avec les 
moments de partage et d’amitié qui en dé-
coulent. Ils apprennent à se débrouiller dans 
la nature et à utiliser leurs mains. Ils déve-
loppent leur personnalité et leur caractère 
de manière ludique, utilisent leur imagina-
tion et créativité au travers de grands jeux ou 
de projets concrets… le scoutisme, c’est aller 
à la rencontre des autres et de soi-même.

A qui s’adresse le scoutisme ? Dès l’âge de 
7 ans, chacun peut rejoindre les louveteaux 
(garçons) ou les lutins (filles), et à partir de 11 
ans, les éclaireurs et les éclaireuses. 

Quand se voient-ils ? Les samedis après-midi  
ainsi que 3 à 4 week-ends par année. Et bien 
sûr, pendant le camp d’été, point culminant 
de l’année scoute ! 

Incroyable ! Quand est-ce que je peux es-
sayer ? Les 29 et 30 mai prochains, la Croisée 
organise 3 grandes activités à Cugy. Vendredi 
soir (pour les 10-14 ans). 

Vendredi soir (pour les 10-14 ans, au Chalet 
Scout de Cugy, tu expérimenteras un repas 
trappeur sur le feu, puis, en compagnie des 
scouts de la Croisée, un jeu de nuit palpitant 
et enfin une nuit sous tente. 

Le samedi matin, une activité créative origi-
nale sera proposée aux plus jeunes (7-10 ans), 
au Chalet Scout également. Enfin, le samedi 

après-midi aura lieu une course d’orientation 
géante en équipes, ouverte à toutes les gé-
nérations où tu pourras découvrir des défis 
et expériences inédites au fil des postes ! Le 
départ de cette dernière activité se fera au 
centre du village et se terminera au Chalet 
Scout.
Plus d’infos ? Des informations plus précises 
seront disponibles courant avril dans les 
points d’affichage de ta commune. Contact : 
infos30mai@gmail.com 

Thomas Ravessoud,  
Chef de Groupe

Ces jeunes…

Gambas à gogo
Comme le dit le dicton : « En avril ne te dé-
couvre pas d’un fil ». Mais rien n’empêche de 
découvrir ou redécouvrir la soirée gambas de 
la Jeunesse du Mont-sur-Lausanne ! 

Cet événement aura lieu le vendredi 24 et sa-
medi 25 avril 2015 dès 18h à la grande salle 
du Châtaignier. Pour ceux qui ne sont pas 
(encore) de fervents adeptes, la soirée gam-
bas est entièrement organisée par notre so-
ciété afin de créer un moment de partage et 
de convivialité. Elle est ouverte à tous.

Lors de cette soirée, un menu est préparé 
afin de régaler petits et grands. Cette année, 
vous y trouverez : verre de bienvenue, en-
trée, gambas à gogo et desserts préparés par 
les membres de la société. Et bien entendu 
la bonne humeur et une ambiance superbe.

Nous nous réjouissons de vous y retrouver. 
Pour assurer un déroulement optimal, mer-
ci de vous inscrire auprès de la responsable 
Sonia Horisberger au 079 903 51 96 ou par 
e-mail à mihorisberger@bluewin.ch.

Coût : Fr. 1.- par année jusqu’à 12 ans et  
Fr. 40.- pour les adultes.

N’hésitez pas à venir accompagnés : plus on 
est de fous, plus on rit. 

Pour plus de renseignements sur notre Jeu-
nesse ou les manifestations organisées tout 
au long de l’année, vous pouvez également 
consulter notre page Facebook « Jeunesse du 
Mont » ou poser vos questions directement à 
l’un des membres qui répondra avec plaisir.

Anne-Laure Baud

Vendredi 24 et samedi 25 avril 
dès 18h 
Grande salle du Châtaignier
Organisateur : 
Jeunesse du Mont-sur-Lausanne
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Match aux cartes, vendredi 10 avril 2015
Voici venu le temps de notre traditionnel 
match aux cartes. Cette année il se déroulera 
vendredi 10 avril 2015 à 20h au foyer de la 
grande salle au Petit-Mont.
Nous nous réjouissons de vous retrouver 
nombreux. Venez avec vos amis !
Inscription sur place ou à l’adresse courriel 
secretariatfsglemont@citycable.ch

Fête de mai
Cette année encore, le samedi 9 mai, la FSG 
Le Mont aura le plaisir de vous accueillir sur 
son stand sur la place du Petit-Mont avec ses 
traditionnels Malakoffs, un régal !
Vous aurez également le plaisir de suivre la 
production de notre équipe des juniors.
De plus, notre stylo « 3 fonctions » a eu un 
tel succès, que son « petit frère », de couleur 
noire avec encre noire, sera vendu en pri-
meur ce samedi-là au prix de Fr. 10.- la pièce.

Journée familiale FSG Le Mont 
dimanche 21 juin 2015
Nous vous attendons nombreux en famille 
pour participer aux jeux le dimanche 21 juin 
2015 sur le terrain du Châtaignier.
Ces jeux seront suivis d’un apéritif offert par 
la société de gym. Des grils seront mis à votre 
disposition et notre journée se terminera par 
la lecture des résultats de nos gymnastes.

En résumé, trois dates à réserver dans vos 
agendas : les 10 avril, 9 mai et 21 juin 2015.

On cherche, pour la rentrée d’août 2015, 
ou même avant :
•	une monitrice pour le groupe Jeunesse 

Filles 10-12 ans. Si vous êtes intéressée(s), 
vous avez la possibilité de venir voir un 
cours aux Martines (jeudi de 19h à 20h15)

•	une monitrice pour le groupe Enfantines 
4-6 ans. Ces cours ont lieu au Mottier les 
mardis de 17h15 à 18h45

•	un moniteur pour le groupe Jeunesse 
Garçons 7-10 ans. Vu l’énorme effectif et 
le refus actuel pour plusieurs enfants, un 
éventuel second cours pourrait voir le jour 
dans la nouvelle salle de gymnastique en 
construction actuellement.

Vous aimez les enfants et vous pouvez leur 
consacrer un peu de temps, alors prenez 
contact à l’adresse contact@fsglemont.ch ou 
directement avec le(s) moniteur-trice-s.

Le staff moniteur-trice-s est sympa. Nous vous 
y accueillerons avec plaisir.

On trouve plus d’informations sur notre site   
www.fsglemont.ch, régulièrement mis à jour.

Dorys Stucki 
Présidente technique, 
coach JS et monitrice

FC Le Mont : entre bilan et reprise
Au Châtaignier, la couleur 
verte prend tranquillement 
le dessus sur la blancheur 
hivernale. Après deux mois 
d’entraînement en salle 
de gymnastique, les pre-
mières équipes reprennent 
le chemin des terrains et il 
est temps de présenter un 
petit bilan du premier tour 
de compétition, ainsi que 
de vous convier à revenir 
sur les hauts de notre com-
mune pour encourager nos 
joueurs.
La palme revient à nos 
juniors B qui, grâce à leur 
première place, vont parti-
ciper ce printemps au cham-
pionnat de premier degré. 
Les juniors A et C sont passés 
tout près du même honneur. 
Deuxième de leur groupe 
respectif, ils manquent de 
peu une promotion à l’étage 
supérieur. 
Inscrite dans un groupe de 
premier degré, la D1 a ter-
miné à une bonne 3e place 

et, pour leur première an-
née de football à 9 joueurs, 
la D2 prend la septième de 
son groupe. Chez les plus 
jeunes, de plus en plus nom-
breux, toutes les équipes ont 
participé à leur champion-
nat avec des hauts et des 
bas, mais toutes avec l’en-
thousiasme qui caractérise 
cette classe d’âge. 
Tous les samedis matin, coa-
chés par Bertrand secondé 
de quelques papas, une 
vingtaine d’enfants font 
leurs premiers pas de foot-
balleurs dans le cadre de 
l’école de football.
La déception vient de nos 
deux équipes d’actifs qui 
participent au championnat 
de 4e ligue. Respectivement 
8e et 10e, elles vont devoir 
batailler ferme pour conser-
ver leur place dans leur ca-
tégorie. 
Encore un mot à propos des 
seniors, qui occupent une 2e 
place méritoire et qui sont 

toujours qualifiés pour la 
coupe vaudoise.
Après ce regard dans le ré-
troviseur, voici quelques 
dates et projets : 
•	du 13 au 15 avril 2015, 

stage de football pour les 
juniors F et E, ainsi que 
pour les gardiens en âge 
de juniors C et B ;

•	 les 23 et 24 mai 2015, les 
juniors C participeront à 
un tournoi international 
en Alsace et aux mêmes 
dates, les juniors B se ren-
dront en Italie pour dé-
fendre nos couleurs ;

•	 le 13 juin 2015, notre 
club organisera le tournoi 
« Graines de foot » pour la 
catégorie des juniors F. 

Pour le programme des 
week-ends, toutes les infor-
mations se trouvent sur le 
site du club. Au plaisir de 
vous retrouver au bord des 
terrains.

Jean-Marie Piemontesi

Sport et loisirs sportifs



16

Impressum
Administration 
Josika Freymond, 021 651 91 91 
greffe@lemontsurlausanne.ch

Municipal responsable 
Michel Amaudruz

Accompagnement éditorial 
et coordination générale 
Delacrétaz & Associés, Lausanne

Maquette et dessins 
Atelier UBU, Lausanne

Archives des 4 Coins 
Voir sur le site communal (homepage)

Impression 
Hauswirth Imprimeurs, Le Mont

Numéro 169
•	 Parution : 27 juin
•	 Remise des contributions :  

2 juin.
•	 Adresse : greffe@ 

lemontsurlausanne.ch

Agenda 

Avril
Match aux cartes 
Ve 10, 20h, foyer de la grande salle, 
FSG Le Mont 

Sondage transports scolaires 
Je 23, 20h, salle de paroisse, 
APé
Soirée gambas à gogo 
Ve 24 et sa 25, dès 18h, cantine du 
Châtaignier 
Jeunesse du Mont
Concert à l’église 
Di 26, 17h, église du Mont, 
Comité des concerts

Mai 
Kermesse 2015 
Sa 2, dès 18h30, et di 3, dès 11h30, 
grande salle de Bellevaux, 
Paroisse Saint-Amédée
Spectacle de marionnettes 
Me 6, 10h30,  
Médiathèque du Mont
Passeport vacances, vente 
Du ve 8 au me 13, 8h à 11h30, 
Secrétariat municipal
Récolte pour vente 
Ve 8, 17h30, grande salle du Petit-Mont, 
APé

Fête de mai 
Sa 9, 9h, place du Petit-Mont, 
Société de Développement
Atelier de papier découpé 
Me 20, 13h15, 
Médiathèque du Mont
Diverses activités « découverte » 
Ve 29 et sa 30, Cugy, 
Groupe scout la Croisée

Juin 
Spectacle de marionnettes 
Lu 1er, 16h30, 
Médiathèque du Mont

Cours pratique de conduite à vélo 
Sa 6, 9h, Collège de la Chavanne à Cugy, 
APé
Football junior 
Sa 13, 8h30, Tournoi « Graines de foot », 
place du Châtaignier 
FC Le Mont
Atelier de reliure 
Me 17, 13h30, 
Médiathèque du Mont
Atelier de reliure 
Me 24, 13h30, 
Médiathèque du Mont

Mme Marinette Vaucher M. et Mme André et Berthe LambeletM. Jean Binggeli

Nos chers jubilaires
90 ans

Mme Marinette Vaucher 
Chemin du Mottier 3

M. Jean Binggeli 
Chemin des Meules 1

M. André Küffer 
Route des Martines 69

M. et Mme André et Berthe Lambelet 
Chemin du Couchant 26

Agenda

Au service des Montaines 
et des Montains

Cabinets 
dentaires

 ✦ ARDENTIS 
Clinique dentaire
Médecin-dentiste 
Chemin de Budron D1 
Le Mont 
Téléphone 058 234 01 00

 ✦ Charlotte Auger
Médecin-dentiste 
Route du Grand-Mont 31 
Le Mont
Téléphone 021 653 33 46

 ✦ Olivier Perret
Médecin-dentiste 
Route du Grand-Mont 1 
Le Mont
Téléphone 021 652 08 56


